
Fort de l'appui de plus de 48.000 membres, le LCGB est un 
syndicat innovant et efficace qui défend les droits et acquis 
des salariés et retraités.

Au sein des entreprises, le LCGB :
• négocie de meilleurs salaires ;
• négocie de meilleures conditions de travail ;
• négocie des modèles de temps de travail en vue d’améliorer 

la qualité de vie ;
• veille au respect des mesures de santé et de sécurité ;
• lutte contre toute discrimination ;
• agit contre le harcèlement au travail ; 
• veille à la prévention du stress.

Les actions syndicales, les conventions collectives de travail, les 
délégués du personnel dans les entreprises ainsi que l’engagement 
solidaire des salariés qui défendent leurs droits légitimes sont les 
moyens utilisés par le LCGB.

Dans le domaine de la sécurité sociale, le LCGB est 
représenté dans les organes de gestion et s’engage :
• pour des bonnes prestations de maladie ;
• pour des bonnes prestations de dépendance.
• en faveur de pensions sûres et justes ;

Au niveau du droit du travail et du droit social, le LCGB 
participe au processus législatif par :
• ses représentants à la Chambre des salariés (CSL), où des 

avis sont élaborés au sujet des différents projets de loi ;
• ses représentants auprès des tribunaux de travail et des 

instances de recours de la sécurité sociale ;
• l’influence que le LCGB exerce sur le Parlement et le 

Gouvernement.

Au niveau de l’économie et de l’emploi :
Le LCGB est un syndicat représentatif sur le plan national et repré-
senté dans la tripartite nationale, au comité permanent de l’emploi, 
au comité de conjoncture, au conseil économique et social, etc.

Au niveau de ses membres :
Le LCGB s’engage pour une meilleure employabilité ainsi que la 
sauvegarde et défense des intérêts de tous les salariés sur leur lieu 
de travail par :

Information, consultation, aide
• aide et assistance pour toute démarche relative à la vie 

privée ou en relation avec les administrations publiques ;
• assistance juridique gratuite dans tous les litiges concernant 

le droit du travail et les affaires sociales dans les limites 
prévues (règlement téléchargeable via www.lcgb.lu) ;

• assistance juridique pour chauffeurs professionnels, salariés 
conduisant dans le cadre de leur activité professionnelle, titulaires 
des brevets de la navigation fluviale et agents de sécurité ;

• responsabilité civile professionnelle et protection juridique 
pour les salariés exerçant une profession de santé ;

• simulation et estimation de la pension ;
• aide et assistance pour remplir la déclaration d’impôt.

Développement professionnel 
• organisation de séminaires et formations syndicales ;
• formations gratuites pour la recherche d’un emploi (p.ex. 

rédaction d’un CV, d’une lettre de motivation, etc.) ;
• coaching individuel (rechercher un 1er emploi, retrouver / 

changer d’emploi) ;
• simulations d’entretien d’embauche ;
• bilans de compétences.

Prestations complémentaires
• indemnité en cas de décès de l’affilié(e) par le biais de notre 

caisse de décès LUXMILL Mutuelle ;
• affiliation à la CMCM sans contribution annuelle à la FNML ;
• remise de 10% sur les assurances « Habitation » et « Santé » 

et de 15% sur les assurances « Auto » et « Moto » d’AXA ;
• conditions avantageuses pour les produits Tango SMART+ 

et Infinity+ ;
• pour les frontaliers français : affiliation à la HARMONIE  

MUTUELLE à un tarif préférentiel ;
• accès gratuit aux services de la Patiente Vertriedung ASBL 

en cas de litige entre patient et prestataire de soins ;
• bourses d’études pour étudiants.

Coopérations internationales
• pour les salariés belges : sur demande double affiliation 

à la CSC, avec bénéfice des avantages que la plus grande 
centrale syndicale belge offre à ses membres ;

• pour les salariés italiens : coopération avec l’INAS (Institut 
National d’Assistance Sociale), qui est un service de la CISL, 
un des plus importants syndicats italiens ;

• pour les salariés portugais : collaboration avec Maître Sónia 
Falcão da Fonseca et l’organisation syndicale portugaise 
UGT-P (Union générale des travailleurs).

LCGB SERVICES
Questions sur nos services 
 +352 49 94 24-600
 services@lcgb.lu

GESTION MEMBRES
Changement de vos coordonnées
 +352 49 94 24-421
 membres@lcgb.lu

LCGB INFO-CENTER
Consultations et informations
 +352 49 94 24-222
 infocenter@lcgb.lu

LES AVANTAGES D’ÊTRE MEMBRE DU LCGB

Visite TonLCGB.lu et connecte-toi
 z Rendez-vous et visio-conférence
 z Suivi de dossiers dans un espace sécurisé

Découvre 
« TonLCGB ».
Tous les services 
LCGB dans ta poche
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